
Norme IAS 33 – Résultat par action 
Norme IAS 33 
 

Publication  

Par ailleurs, les règlements européens suivants ont impacté IAS 33 : 

 

• Règlement CE n° 1274/2008 du 17 décembre 2008 portant adoption d'IAS 1 « Présentation des 

états financiers » : consulter le § A24 de l'annexe ; 

• Règlement CE n° 494/2009 du 3 juin 2009 portant adoption d'IAS 27 « Etats financiers 

consolidés et individuels » : consulter le § A1 de l'annexe ; 

• Règlement CE n° 495/2009 du 3 juin 2009 portant adoption de la version révisée d'IFRS 3 

« Regroupements d’entreprises » : consulter le § C8 de l'annexe ; 

• Règlement UE n° 475/2012 du 5 juin 2012 portant amendements à IAS 1 "Présentation des 

autres éléments du résultat global" : consulter l’annexe page 146/7 ; 

• Règlement UE n°1254/2012 du 11 décembre 2012 portant adoption d’IFRS 10 « Etats financiers 

consolidés » (consulter le § D23 de l'annexe) et d'IFRS 11 « Partenariats » (consulter le § D42 

de l'annexe) ; 

• Règlement UE n° 1255/2012 du 11 décembre 2012 portant adoption d'IFRS 13 « Evaluation de 

la juste valeur » (consulter les § D74 à D76 de l'annexe) ; 

• Règlement (UE) n°2016/2067 du 22 novembre 2016 portant adoption de la norme IFRS 9 

« Instruments financiers » publiée par l’IASB le 24 juillet 2014 (modification § 34, ajout § 74E). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au niveau de l’IASB 

La norme IAS 29 a été publiée par l’IASC (devenu IASB) en 1994.  

Au niveau de l’Union Européenne 



La norme IAS 29 a été adoptée par le règlement CE n° 1725/2003 du 29 septembre 2003. Le 3 

novembre 2008, la CE a regroupé en un seul texte par le règlement CE n° 1126/2008 du 3 novembre 

2008, les normes et interprétations adoptées intégralement dans la Communauté le 15 octobre 2008. 

 

Ces règlements se trouvent dans les pièces jointes.  

Par ailleurs, d’autres règlements européens ont impacté IAS 29. Ils sont répertoriés dans le fichier 

intitulé : Autres IAS 29. 

 

 

 

 

 


